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Sovam Industries 

L'économie sociale au 
hors-cote 

■ C'est une première boursière qui sera 
réalisée le 12 mai avec l’inscription sur 
le marché hors cote de Nantes de 
l'entreprise Sovam Industries. Car le 
capital de cette affaire — la vingtième 
introduite par le Centre d’informations 
et d'introductions boursières (CIIB) — 
est entièrement contrôlé par les 
salariés au travers d'un fonds commun 
de placement. En l'absence de 
repreneurs, le personnel a été conduit à 
racheter en 1984 les actifs de la Société 
de véhicules André Morin qui, face à 
un développement trop rapide pour ses 
capacités financières, avait subi les 
affres du dépôt de bilan et de la 
suspension provisoire des poursuites. 
«Nous avons voulu faire de l'économie 
sociale, mais dans un cadre purement 
capitaliste »,  explique le président M. 
Antoine Crosnier. 

Etablie à Parthenay (Deux-Sèvres), 
Sovam Industries construit et carrosse 
des véhicules spéciaux et 
aéroportuaires. Son chiffre d'affaires a 
atteint l'an dernier 85,6 millions de 
francs (contre 64,1 millions de francs 
en 1984), dont 23% réalisés à 
l'exportation. Elle a dégagé en 1985 
une capacité d’autofinancement de 
2,16 millions de francs et un bénéfice 

net de 1,28 million de francs. Cette 
année, le chiffre d'affaires devrait 
tourner autour de 105 millions de 
francs avec un objectif de 4,6 millions 
de francs de résultat net. 

Pour l'introduction, 20% du capital, 
soit 14.000 actions environ, sera mis à 
la disposition du public. L'opération 
s’effectuera sur la base d'un cours 
indicatif de 138 francs, affiché pendant 
trois séances consécutives, 
conformément à la réglementation. Les 
premières transactions interviendront 
le 15 mai. Ce prix correspond à un taux 
de capitalisation de six à sept fois si 
l'on applique un impôt théorique de 50 
% sur le profil net moyen des exercices 
1985 et 1986. 

Dans la foulée de son admission en 
Bourse, Sovam Industries envisage de 
faire appel au marché afin de financer 
son programme d'investissement qui 
s'élève à 6,4 millions de francs pour 
1986. Une augmentation de capital, 
d'un montant de 5 millions de francs, 
est ainsi programmée pour la fin juin 
ou le début juillet. 
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